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ARTICLE 13

Après le mot :

« déplacements »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 1 :

« de banlieue à banlieue et de banlieue à Paris ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de l’importance des déplacements quotidiens entre Paris et la petite et la
grande couronne, le programme d’investissement ne doit pas se limiter aux seuls déplacements de
banlieue à banlieue.

L'engagement  de l'État  à développer des dispositifs de financement  tel  que précisé  au
présent article, permet d'élargir le programme d'investissement.


